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II . L’émergence des acteurs civiques 
 
1) Imposture ou démocratie participative ? 
- Une typologie complexe : syndicats, ONG, fédérations, coalitions géographiques et thématiques  
- Vers des critères « démocratiques » : représentativité, indépendance, légitimité 
2) Participation à la fonction juridictionnelle 
- Deux grands domaines : droits de l’homme / droit international pénal 
- Une double signification : défendre les droits / défendre le droit 
3) Participation à la fonction législative 
- Savoir-faire : diplomatie non gouvernementale 
- Faire-savoir : cristallisation des opinions publiques 
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